
 

 
 

            
 

 

Nom(s) du (des) responsable (s) légal (aux): ……………………………………… 
 

Nom et prénom de l’enfant : ………………………………………………………….. 
 

                 Date de naissance : ………………………  

 

 
 

PERISCOLAIRES 

 

Accueil de loisirs 

MATIN 

 

 

Accueil de loisirs 

SOIR 

UNIQUEMENT AU 

VILLAGE 

Accueil de loisirs 

MERCREDI 

Transport Scolaire 

MATIN 

GABRE/ PLAN DU 

VAR 

Transport Scolaire 

SOIR 

GABRE/PLAN DU 

VAR 

      

TRANSPORT SCOLAIRE     DEPART 7H50  
DEPART ECOLE 

16H30 

RESTAURATION Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

     

Les repas seront annulés uniquement à réception d’un mail à   

mairie@village-bonson06.fr,  

- Lundi et mardi jusqu’à 10 h pour jeudi et vendredi 

- Jeudi et vendredi jusqu’ a 10 h pour lundi et mardi  

Les repas sont livrés le lundi matin pour lundi et mardi et jeudi matin pour jeudi et vendredi. 

En cas de maladie de votre enfant le jour même où le lendemain le repas ne sera pas déduit, 

même avec présentation d’un certificat médical, car déjà livré. 

Les enseignantes ainsi que les agents de l’école ne peuvent pas 

annuler les repas, seul un mail ou courrier adressé à la mairie sera 

pris en compte, merci de votre compréhension.  

LES INSCRIPTIONS POUR LES MERCREDIS ET LE CENTRE DE LOISIRS DOIVENT ETRE FAITES 

AUPRES DU SIVOM VAL DE BANQUIERE. PORTAIL FAMILLE  

Publication consentie à titre gratuit : 
J’autorise les établissements du SIVOM et/ou de la Mairie de Bonson à publier sur tout support des 

INSCRIPTIONS AUX DIFFERENTS SERVICE (COCHEZ VOTRE CHOIX) 

FICHE SPECIFIQUE  

SERVICE ENFANCE 2026-2027 

Année scolaire ………… 
 

 

 

mailto:mairie@village-bonson06.fr


 

 
 

photographies, films, enregistrements sur lesquels mon enfant peut figurer ainsi que les productions 
et œuvres originales qu’il aura réalisées dans le cadre des activités où vous l’avez inscrit et sous la 
responsabilité de l’équipe éducative. 
Conformément à l’article 9 du Code Civil sur le « Droit à l’image » et à l’Article 121-2 du Code 

de la Propriété intellectuelle.      Oui   / Non 
 

Le règlement intérieur et le règlement financier sont disponibles sur le site internet 
www.sivomvaldebanquiere.fr. 
 

Le(s) responsable(s) légal(aux) ou tuteur de l’enfant, déclare(nt) exact(s) tous les renseignements 
portés sur cette fiche spécifique. 
 
 
La (les) signature (s) implique(nt) l’acceptation 
 
 

- Règlement financier si vous avez choisi le prélèvement automatique de vos factures 
périscolaires. (MERCREDIS ET VACANCES) 

 

Fais-le : ……………………………. 

Nom, prénom du parent ou tuteur (*)                Nom, prénom du parent ou tuteur (*) 
 
………………………………………………………….                 ………………………………………………………… 

 

Signature(s) obligatoire(s) du (des) responsable(s) légal (aux) ou tuteur : (*) 
(*) : Rayez la mention inutile 
 

 

 

 
Nous vous rappelons que toute facture impayée post échéance engendrera la production d’un titre 
exécutoire à la Trésorerie. 
 

A fournir lors de l’inscription, tout dossier incomplet sera refusé 
 
 
 

 

MAIRIE DE BONSON : CORINNE    04.93.08.59.41     c.cotta@village-bonson06.fr 

Une fois votre dossier enregistré vous pourrez contacter le SIVOM val de banquière pour inscrire 

votre (vos) enfant(s) au centre de loisirs du mercredi et des vacances. 

DOCUMENTS A FOURNIR 
 
PARTIE A REMPLIR PAR L’ADMINISTRATION 
 

Fiche spécifique remplie et signée                          Oui / Non 

Certificat de scolarité pour les enfants non scolarisés à 
Bonson mais domiciliés sur la commune 

                         Oui / Non 

 

http://www.sivomvaldebanquiere.fr/
mailto:c.cotta@village-bonson06.fr


 

 
 

 


